
La réserve naturelle 
est majoritairement 
forestière, les boi-
sements occupant 

95 % de sa surface 
alors que les milieux 
ouverts n’en couvrent 
que 5 %.

20 % du territoire de la réserve naturelle 
est recouvert par des formations végétales 
reconnues d’intérêt européen par la direc-
tive « Habitats, faune, flore » (92/43/CEE) : 
les falaises, les pelouses et les chênaies-
charmaies-hêtraies et les tillaies de pente.
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